
Connaître la réglementation relative à la 
protection des animaux.
Connaître la déönition et les indicateurs 

d’appréciation du bien-être animal.
Déönir les points critiques au niveau de l’élevage 

des volailles et apprendre à maîtriser les points 
essentiels.
EEtre capable d’appréhender les problèmes de 

bien-être liés à l’environnement de l’élevage et 
d’apporter des mesures correctives
Savoir effectuer les enregistrements nécessaires.
Etre capable de prévenir les risques sanitaires.
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